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RÈGLEMENT INTERIEUR 

 
I - OBJET et CHAMP D’APPLICATION  

Article 1 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3 et L. 6352-4 et R 6352-1 

à R 6352-15 du Code du travail. Il a pour objet de fixer les règles à respecter pendant la formation, de préciser 

l’application de la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de discipline, d’énoncer les dispositions 

relatives aux droits de la défense des stagiaires dans le cadre des procédures disciplinaires et d’informer de la 

nature des sanctions. 

Ce règlement s’applique à tous les stagiaires dès leur entrée en formation et pour la durée totale de la 

formation suivie. Les dispositions du présent règlement sont applicables dans l’établissement, dans ses annexes 

éventuelles et sur les sites d’examen théoriques et pratiques. 

II – FONCTIONNEMENT DE LA FORMATION 

Article 2 

Les élèves doivent respecter les horaires de formation établis (ceux-ci peuvent être modifiés en fonction des 

nécessités de service). Chaque stagiaire devra signer une feuille de présence par demi-journée, toute absence 

ou retard devra être justifié(e). Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la formation. 

Le matériel de bureau, informatique et pédagogique mis à la disposition des stagiaires ne doit pas être utilisé 

à d’autres fins que celles prévues pour le stage et notamment à des fins personnelles sans autorisation. Chaque 

stagiaire est tenu de maintenir le matériel en bon état et de le restituer en fin de formation. Chacun veillera à 

maintenir le local propre et en ordre.  

Les téléphones portables devront être éteints durant la formation en salle. 

III – HYGIÈNE ET SECURITE 

Article 3  

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect total de toutes 

les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. Les consignes générales et particulières de 

sécurité en vigueur dans l’organisme (locaux formateur, locaux client ou locaux loués) doivent être strictement 

respectées, ainsi que les consignes liées à la prévention des incendies sous peine de sanctions disciplinaires. 

Tout stagiaire constatant une défaillance ou une anomalie dans les installations ou le fonctionnement du 

matériel devra le signaler ainsi que tout incident même bénin. 
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IV – DISCIPLINE GENERALE 

Article 4 

Il est formellement interdit aux stagiaires : 

o De pénétrer ou de demeurer dans les locaux en état d’ébriété ou sous l’emprise de stupéfiant, 

o De se présenter dans une tenue inappropriée (tenue spécifique adaptée à la formation proposée 

pouvant être demandée, tenue de terrain) 

o D’avoir un comportement inconvenant ou des attitudes indécentes (devoir de tolérance et respect 

d’autrui sont requis), 

o D’introduire des boissons alcoolisées ou drogues dans les locaux, 

o De fumer dans les locaux ou dans les véhicules de l’entreprise, 

o D’emporter sans autorisation des objets présents dans les locaux, 

o De tenir des propos insultants en direction des personnels ou des autres stagiaires, 

o De quitter le stage sans motif, 

o De filmer et d’enregistrer la formation 

Lutte contre les violences et le harcèlement sexistes et sexuels (VHSS) 

CPGF FORMATION aspire à réaliser ses formations dans un espace sécurisé et sécurisant pour l’ensemble de 

ses usagers. Le stagiaire s’engage dans ce cadre à ne pas adopter des comportements qui pourraient 

s’apparenter à du harcèlement moral, sexuel, ou des agissements sexistes. 

V – SANCTIONS  

Article 5 

Tout agissement allant à l’encontre du règlement et considéré comme fautif par le responsable de l’organisme 

de formation ou son représentant. Il pourra faire l’objet, en fonction de sa nature et sa gravité, de l’une ou des 

sanctions suivantes :  

o Avertissement écrit, 

o Blâme, 

o Exclusion définitive de la formation 

V I– GARANTIES DISCIPLINAIRES  

Article 6 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans qu’il ne soit informé dans le même temps et par écrit 

des faits qui lui sont reconnus. 
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Article 7 

Le stagiaire est convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise contre décharge lorsque 

le responsable de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction. La lettre 

doit indiquer l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, dans le cas où la sanction a une 

incidence sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation. Elle mentionne la possibilité d’être assisté 

durant l’entretien. 

Article 8 

Lors de l’entretien, le stagiaire peut être assisté par une personne, stagiaire ou salarié de l’organisme. Le motif 

de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire. Ses explications sont recueillies. 

Article 9 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour ni plus de 15 jours après l’entretien ou, le cas échéant, après la 

transmission de l’avis de la commission de discipline. 

Article 10 

Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire prenant effet immédiatement est prononcée en 

raison d’un agissement le nécessitant, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise 

avant que le stagiaire ne soit informé des griefs retenus contre lui et qu’il ait été entendu. 

Article 11 

Le directeur de l’organisme de formation informe l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant 

à sa charge les frais de formation, de la sanction prise. 

VII – REPRESENTATION DES STAGIAIRES  

Article 12 

Pour chacun des stages d’une durée supérieure à 500 heures, il est procédé simultanément à l’élection d’un 

délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. 

Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à participer à une action de formation 

professionnelle. 

Article 13 

Le scrutin a lieu pendant les heures de formation, au plus tôt 20 heures, au plus tard 40 heures après le début 

du stage. 

Lorsque la représentation des stagiaires ne peut être assurée, un PV de carence est dressé et transmis au préfet 

de région territorialement compétent. 
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Article 14 

Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent de participer au 

stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin du stage, une nouvelle 

élection est tenue, dans les conditions prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12. 

Article 15 

Les délégués apportent toute suggestion pouvant améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie 

des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives 

relatives à ces conditions de vie, aux conditions d’hygiène et de sécurité, et à l’application du règlement 

intérieur. 

Article 16 

En ce qui concerne les dossiers de rémunération, le stagiaire est responsable des éléments et documents remis 

au centre, il doit justifier l’authenticité sous sa propre responsabilité. 

VIII – PUBLICITE DU RÈGLEMENT  

Article 17 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire avant toute inscription définitive. 


